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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-67558

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 24-67558

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-63071

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de JonageNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21690279100013N° National d'identification : 
JONAGEVille : 

69330Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de construction d'une salle de spectacle pour la Ville de JONAGEIntitulé du marché : 
45210000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Le marché se décompose en 15 lotsDescription succincte du marché : 

Valeur technique de l'offre : 40% Délai d'exécution : 10% Prix : 50%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : visite, Au lieu de Une visite du site est obligatoire dans les conditions suivantes : Les 
candidats sont informés que les visites seront organisées sur rendez-vous, demandé auprès de la 
direction des services techniques de la Ville de Jonage joignable par téléphone au 
06.66.23.27.50 et par mail à l'adresse jbenchimole , lire Une visite du site est obligatoire dans les 
conditions suivantes : Les candidats sont informés que les visites sont libres, ils sont invités à 
visiter les lieux à leur convenance. Après la visite ils devront se rendre à l'hôtel de Ville de 
Jonage pour faire établir le certificat de visite

11/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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